
REPUBLIQUE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

Décret no 2001- 222 du 07 juillet 2001

Portant ratifrcation de l'Acte constitutif de
I'Union africaine, signé le 11 juillet 2000,
à Lomé, au TOGO.

o Vu la 1oi no 90-032 du 1 I décembre 1990 portant constitution de la
République du Bénin ;

Vu la loi no 2001-1,2 du 07juillet 2001 portant autorisation de ratification de
l'Acte constitutif de l'Union Afficaine signé le I I juillet 2000 à Lomé au
Togo;

Vu la proclamation le 3 avril 2001 par la Cour constitutionnelle des résultats
définitifs de 1'élection présidentielle de mars 2001;

Vu le décret n' 2001 - 170 du 07 mai 2001 portant composition du
gouvemement;

DECRETE

O Article 1"'.- Est ratifié l'Acte constitutif de l'Union africaine, signé 1e 11 juillet
2000, à Lomé, au TOGO et dont le texte se trouve ci-joint.

Article 2.- Le présent décret sera publié au Journal officiel.-

Fait à Cotonou, le 07 juillet 2001

Par le Président de la République,
Chef de l'Etat,
Chef du gouvemement,

Mathieu KEREKOU.-

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
CHEF DE L'ETAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT



o

o

Le ministre d'Etat, chargé de la Coordination de I'action
gouvernementale, de la prospective et du développement

Bruno AMOUS OU

Le ministre des Affaires étrangères et de tion africaine

J GNONLONFOI]N
(Ministre intérimaire)

Ampliations : PR 6 AN 4 CS 2 CC 2 CES 2HAAC 2 MECCAG PD 4 MAEIA
4 Autres ministères 20 SGG 4 DGBM-DCF-DGTCP-DGID-DGDDI 5 BN-
DAN-DLC 3 GCONB-DCCT-INSAE 3 BCP.CSM-IGAA 3 UNB-ENA-
FASJEP 3 JO 1.-
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ACTE CONSTITTITIF
DE L'UNION AT'RICAINE

I.
2.
3.
4.
5.

6.

7.

8.

9.

10.

I t.
12.
r3.
14.
15.

16.

Le Président de la République d'Afrique du Sud
Le Président de la République Algérienne Démocratique et Populaire
Le Président de la République d'Angola
Le Président de la République du Bénin
Le Président de la République du Botswana
Lc Prr:sident du Burkina Faso
Le Président de la République du Burundi
Le Président de la République du Cameroun
Le Président de la République du Cap Vert
Le Président de la République Centralricaine
Le Président de la République Fédérale Islamique des Comores
Le Président de la République du Congo
Le Président de la Réput:lique de Côte d'lvoire
Le Président de la République de Djibouti
Le Président de la République Arabe d'Egypte
Le Prernier Ministre de ta République Fédérale
et Dénrocratique d'Ethiopie
Le President de l'Etat d'Erythrée
Le Président de la République Gabonaise
Le Président de la République de Gambie .

Le Président de la République du Ghana
Le Président de la République de Guinée
Le President de Ia République de Guinée Bissau
Le Président de la République de Guinée Equatoriale
Le Président de la République du Kenya
Le Premier Ministre du Royaume du Lesotho
I c l', '.'11g111 ;1.-. lr l{.r1r,,t.i. ,rre drr I il.'.' i,,
Le Guide de Ia Révolution du ["'septembre de la
Grande Jamahiriya Arabe Libyenne Populaire et Socialiste
Le President de la République de Madagascar
Le Président de la République du Malawi
Le Président de la République du Mali
Le Premier Ministre de la République de Maurice
Le Président de le République Islamique de Mauritanie
Le Président de la République du Mozambique
Le President de la République de Namibie

28.
29.
30.
31.
32.
33.
34.

I

1. Nous, Chefs d'Etat et de Gouvernement des Etats membres
de l'Organisation de lunité Africaine (OUA) ;

t7.
18.

19.

20.
2t.
22.
23.
1À

25.
lr,
27.



2

35.
36.
1'7
?a

39.
40.
4t.
À',

43.
44.
45.
46.
41 .

48.
49.
50.
5I,
52.
53.

Le Président de la République du Niger
Le Président de la République Fédérale du Nigeria
Le Président de la République Ougandaise
Le Président de la République Rwandaise
Le Président de la République Démocratique du Congo
Le Président de la République Arabe Sahraouie Démocratique
Le Président de la République de Sao Tome & Principe
Le Président de la République du Sénégal
Le Président de Ia République des Seychelles
Le Président de la République de Sierra Léone
Le Président de la République de Somalie
Le Président de la République du Soudan
Le Roi du Swaziland
Le Président de la République Unie de Tanzanie
Le Président de ta République du Tchad
Le Président de la RépLrblique Togolaise
Le Président de la République de Tunisie
Le Président de la République de Zambie
Le Président de la République du Zimbabwé

Inspirés par les nobles idéau.x qui ont guidé les pères fondateurs de
notre Organisation continental.e et des générations de panafricanistes
dans leur determination à promouvoir l'unité, 1a solidarité, Ia cohésion
et la coopération entre les peuples d Afrique, et entre ' les Etats
africains;

Considérant les principes et ies ob.; ectifs énoncés dans la Charte de
l'Organisation de l'IJnité Africaine et le Traité instituant la
Communauté économique africaine ;

Rappelaat les luttes héroiques menées par nos peuples et nos pays i^:ur f i::lspenda:cc pcl::lq':e, li r-liq:iti huna::..: :.- l'émancipatic:..
cCOnOmrque 

;

Cousidérant que depuis sa création, l,Organisation d.e lUnité Africaine
a joué un rôle déterminant et précieux dans Ia libération du continent,
I'a-ffirmation d'une id.entité commune et Ia réa-lisation de l,unité de
notre conünent, et a constitué un cadre unique pour notre action
collective en Afrique et dans nos relations avec le resie du monde ;
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Résolus à relever les défrs multiformes auxquels sont confrontés notre
continent et nos peuples, à Ia lumière des changements sociaux,
économiques et politiques qui se produisent dans le monde ;

Convaincus de la nécessité d'accélérer le processus de mise en ceuvre
du Traité instituant Ia Communauté économique africaine alin d.e
promouvoir ie développement socio-économique de l,Afrique et de faire
face de manière plus efficace aux défis de la mondialisation ;

Guidés pa-r notre üsion commune d'une Afrique unie et fortê, a-lns1
que par la nécessité d'instaurer un partenariat entre les
gouvernements et toutes les composantes de la société cirrile, en
particulier les femmes, les jeunes et le secteur prir,é, airn de renforcer
la solidarite et la cohésion entre nos peuples ;

Conscients du fait que le fléau des conflits en Afrique constitue Lrn
obstacle majeur au développement socio-économique du continent, et
de la nécessité de promouvoir 1a paix, la sécurité et 1a stabilité, comme
condition préalable à 1a mise en ceuvre de notre agenda dans le
domaine du développement et de l,intégration ;

Rêsolus à promouvoir et à protéger les droits de l,homme et des
peuples, à consolider les institutions et la culture démocratiques, à
promouvoir la bonne gouvernance et l,Etat de droit I

Résolus êgalement à prendre toutes les mesures nêcessaires pour
renforcer nos institutions communes et à les doter des pouvoirs et des
ressources nécessaires alin de leur permettre de remplir efflcacement
leurs missions ;

Rappelant la Déclaration que nous avons adoptée lors de la quatrième
sL'ssiort e-\tl aur..,naire ,.ie nuLi.e Coniérenr_, ir Sr r.Le . en tran.,lr
Jamahrnya arabe libyenne populaire socialiste, le 9.9.99, et par
laquelle nous avons décidé de créer i'Ijnion africaine, conformément
aux objectifs fondamentaux de ia Charte de l,Organisation de l,unitê
Africarne (OUA) et du Traité insütuant la Coàmunauté économique
africaine ;

L

SOMMES CONUENUS DE CE QUI SUIT :



4
I

I

Article Premier
Dêfinitions

Dans le présent Acte constitutif, on entend par :

. Acte ,, le présent Acte constitutif ;

« AEC », la Communauté économique africaine;

« Charte ,, la Charte de I'OUA ;

« Comité ,, un comité technique spécialisé ;

« Commission r, le Secrétariat de I'IJnion ;

« Conférence », ia Conférence des Chefs riEtat et de Gouvernement de
lUnion ;

u Conseil », le Conseil économique, social et culturel de l'Union ;

« Conseil exécutif ,, le Conseil exécutif des Ministres de l'Union;

« Cour », la Cour de justice de i'IJnion

« Etat meDlbre », un Etat membre de l'[Jnion ; -

« OUA », l'Organisation de l'Unité Africaine ;

« Parlement ,, le Parlement panafricain de lUnion ;

« Uuion ,, l'Union africaine créée par le présent Acte constitutif

Article 2
Institution de l'Union africaire

Il est institué pa-r les présentes une Union africajne
conformément alrx dispositions du présent Acte.

L
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Article 3
Objectifs

Les objectifs de l'IJnion sont les suivants :

(a) réaliser une plus grande unité et solidarité entre ies pays
africains et entre les peuples d,Afrique ;

(b) défendre la souveraineté, llntégrité territoriale et l,indépendance
de ses Etats membres ;

(c) ilntégration politique et socio-économique duaccéiérer
continent;

ri) -rée,' lec ^nnditi..'- r :---ôprie,ts '-\i.rÊ-âtte.\r ,. .onti- ..-
jouer le rôle qui esr le sien dans l'économie mondiaie et dans les
négociations internationales ;

0) le développement durable aux plans
culturel. ainsi que f intégration des

(h) promouvoir 'et protéger les droits de l,homme et des peuples
conformément à la Charte africaine des droits de l,homme et des
peuples et aux autres instmments pertinents relatifs aux droits
de l'homme ;

promouvolr
social et
africaines;

economlque,
économies

(d) promouvoir et défendre les positions a-fricaines communes sur
les questions d'intérêt pour le continent et ses peuples ;

(e) favoriser la coopération internationale, en tenaxt dùment compre
de la charte des Nations unies et de Ia Déclaration universeile
des droits de l'homme ;

(0 promouvoir la paix, la sécurité et la stabilité sur le continent ;

(g) promouvoir les principes et les insütutions démocratiques, ia
participation populaire er la bonne gouvernance ; :
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(k) promouvoir la coopération et le développement dans tous les
domaines de lâctivité humaine en vue de relever le niveau de vie
des peuples africain s ;

0) coordonner et harmoniser les politiques entre les Communautés
économiques régionales existantes et futures en vue de la
réalisation graduelle des objectifs de l'Union;

(n) æuwer de concert avec les partenaires internationaux pertinents
en vue de l'éradication des maladies érritables et de la promotion
de la salté sur le continent.

Article 4
Principes

LUnion
suivants :

a-fricaine fonctionne conformément aux principes

(a) Egajité souveraine er interdépendalce de tous les Etats
membres de l'Ijnion :

(b) Respect des frontières edstant au moment..de l'accession à
f indépendance ;

(c) Participation des peupies a-fricains ar:x activités de I'tJnion ;

(d) Mise en place d\-rne politique de défense commune pour Ie i

ço'.rjngpt.tflinqi11

(e) Règlement pacifrque des conflits entre les Etats membres de
Iunion par les mo\-ens appropriés qui peuvent être décidés
par la Conférence de l'[Jnion ;

(f) Interdiction de recourir ou de menacer de recourir à l'usage
de la force entre les Etats membres de I'Union ;

(m) accélérer Ie développement du continent par la promotion de la
recherche dans tous les domaines, en particulier en science et en
technologie ;
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€) Non-ingérence d'un Etat membre dans les affajres intérieures
d'un autre Etat membre ;

(h) Le droit de I'Union d'intervenir dans un Etat membre sur
décision de la Conférerice, dans certaines circonstances
graves, à savoir : ies crimes de guerre, le génocide et les
crimes contre 1?rumanité;

(i) Co-existence pacifique entre les Etats membres de l,IJnion et
leur droit de vivre dans la paix et Ia sécurité ;

(]) Droit des Etats membres de solliciter ltntervention de l,Union
pour restaurer la palx et la sécurité ;

(k) Promotion de
l'Union ;

I'autodépendalce collective, dals le cadre d.e

(l) Promotion de i'éga1ité entre les hommes et les femmes ;

(m) Respect des pri.ncipes démocratiques, des d.roits Ce l,homme,
de I'état de droit er de la bonne gouvernance;

(n) Promotion de la justice socia-le pour assurer Ie développement
économique équilibre;

(o) Respect du caractère sacro-saint de la
condamnation et rejet de f impunité,
politiques, des acles de terrorisme
subversives;

viè humaine et
des assassinats

et des activités

(p) Condamnation et rejet des changements anticonstitutionnels
de ont rrr.rn crn err r

Article 5
Organes de l'Union

La Conférencé de l'Union
Le Conseil exécutif ;

Le Parlement p a-nafricain

L

1. Les organes de I'IJnion sont les suivants :

(a)

(b)
(c)



(d)
(e)

(0
(e)

(h)
(i)

La Cour de justice ;

La Commission;
Le Comité des représentants permanents ;
Les Comités techniques spécialisés;
Le Conseil économique, social et culturel;
Les institutions financières.

1. La Conférence est composée des Chefs d'Etat et de
Gouvernement ou de leurs représentants dùment accrédités.

2. La Conférence est l'organe suprême de l'IJnion.

3. La Conférence se réunit au moins une fois par an en session
ordinaire. A la demande d'un Etat membre et sur approbation des
der-:-x tiers des Etats membres, elle se réunit en session extraordinaire.

4. La présici.ence de la Conférence est assurée pendant un a_n pa_r
un chef d'Etat et de Gouvernement éiu, après consultations entre les
Etats membres.

Article 7
Décisious de la Conférence

1. La Conférence prend ses décisions par consensus ou, à défaut, à
la majorité des deux tiers des Etats membres de l'IJnion. Toutefois, Ies
décisions de procédure, r- compris pour déterminer si une ouestion esti^:'"' ' r:': a'-:::::r, s::.: ::::-.s :. ..: ::-.-:1,::i:c -.1:.."1.-..

2. Le quorum est consdrué des der:-x tiers des Etats membres de
l'Union polrr toute session de la Conférence.

Article 8
Règlemerrt i-o.têrieur de la Conférence

t

La Conférence adopte son propre Règlement intérieur.

8

2. La Conférence peut décider de créer d'autres organes.

Article 6
La Conférence
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Article 9
Pouvoirs et attributions de la Confêrence

1. Les pouvoirs et attribulions de la Conférence sont les suivants :

(a) DéIinir les politiques communes de lUnion ;

(b) Recevoir, examiner et prendre des décisions sur
rapports et les recommandations des autres organes
lUnion et prendre des décisions à ce sujet ;

les
de

(c) Examiner les demandes d'adhésion à iUnion ;

(e) Assurer le contrôle de la mise en ceuvre des politiques et
décisions de l'{Jnion, et veiller à leur application par tous
les Etats membres ;

(f) Adopter le budget de I'Union;

(g) Donner des direclives au Conseil exécutif sur la gestion des
conflits, des situaüons de guere et autres situations
d'urgence ainsi que sur la restauration de la paix;

(0 Nommer le Président, le ou les vice-présidents et les
Commissaires de la Commission, et déterminer leurs
fonction s et lerrrs mandats.

2. La Conférence peut déléguer certains de ses pouvoirs et
attributions à l'un ou l'autre des organes de l'l.Jnion.

Article 10
Le Conseil exécutif

1. Le Conseil exécutif est composé des Ministres des Affaire s
etrangères ou de tous autres ministres ou autorités désignés par les
gouvernements des Etats membres.

(d) Créer tout organe de l'[Jnion ;

(h) Nommer et mettre hn aux fonctions des juges de ia Cour de
justice ;
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2- Le Conseil exécutif se réunit en session ordinaire au moins deux
fois par an. Il se réunit aussi en session extraordinaire à Ia demande
d'un Etat membre et sous réserve de I'approbalion des der:x tiers de
tous lês Etats membres.

Article 11
Dêcisions du Conseil exécutif

1. Le Conseil exécutif prend ses décisions par consensus ou, â
défaut, à la majorité des deux tiers des Etats membres de lUnion-
Toutefois, les décisions de procédure, y compris pour déterminer si
une question eit de procédure ou non, sont prises à Ia majorité simple.

2. Le quorum est constitué des der:x tiers de tous les Etats
membres poür toute session du Conseil exécutif.

Article 12
Règlenent iatérieur du Conseil exêcutif

Le Conseil exécutif adopte son propre Règlement intérieur.

Article 13
Attributioos du Conseil exécutif

i. Le Conseil exécutif assure la coordination et décide des politiques
dans les domaines d'intérêc cornmuns pour ies Etats membres,
notarrrmenc les domaines suivancs :

(a) Commerceexrérieur;

-rlur <rc, lnclüS:ftc =. l,:SSOLTfCeS m,iICt'alcS

(c) Alimentation, agriculture, ressources anirnales, élevage et
forêts;

(d) Ressources en eau et irrigation ;

(e) Protection de l'ew-ironnement, action humanitaire eE

réaction et secours en cas de catastrophe :
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(0 Transport et communication;

(g) Assurances ;

(h) Educaticn, culture et santé et mise en valeur des
ressources humaines;

(i) Science et technologie;

tj) Nationa-lité, rêsidence des ressortissants étrangers et
questions d'immigration ;

(l) Institution d\rn système de médailles et de prix africains.

2. Le Conseil exécutif est responsable devant la Conférence. I1 se
réunit pour exarniner les questions dont il est saisi et contrôler la mise
en ceuvre des politiques arrêtées par la Conférence.

3. Le Conseil exécutif peut delégr-rer tout ou partie de ses pouvoirs
et attributions mentionnés au paragraphe I du présent article aux
Comités techniques spécialisés créés ar:x termes de l'article 14 du
présent Acle.

Article 14
Les Comités techniques spécialisés

Crêation et composition

I Sont creés ies Coniiic; teci'rnietres speciairses survanrs qui s,
responsables devant Ie Conseil exécutil

(a) le Comité
agricoles;

chargé des questions d'économie rurale et

(b) Ie Comité chargé des affaires monétaires et irnancières ;

(c) le Comité chargé des questions commerciales, douanières et
d'immigration ;

L

(k) Sécurité sociale et élaboration de politiques de protection de
la mère et de i'enfant, ainsi que de politiques en faveur des
personnes handicapées ;
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(d) le Comité chargé de l'industrie, de la
technologie, de l'énergie, des ressources
I'environnement ;

sclence et
naturelles

de 1a
et de

(e) Le Comité chargé des transports, des communications et du
tourisme ;

(0 Le Comité
sociales;

chargé de la santé, du travail et des a-ffaires

(s) Le Comité chargé de l'éducation, de la culture et des
ressources humaines.

(a) préparer des proj ets et programmes de lUnion et les
soumettre au Conseil exécutif ;

(b) assurer le suivi et l'évaluation de 1a mise en æuvre des
décic;ônr plses .1".les ...-3".,1a C1: l,rtnt:-t ,

(c) assurer la coordination et
prograrnmes de l'IJnion ;

tharmonisation des projets et

2. La Conférence peut, si eile 1e juge nécessaire, restructurer les
Comités existants ou en créer de nouvear:x.

3. Les comités techniques spécialisés sont composés des -ministres
ou des hauts fonctionnaires charges des secteurs relevant de leurs
domaines respectifs de compétence.

Article 15
Attributions des Comités techniques spécialisés

Chacun des comites, dals le cadre de sa compétence, a poLrr
mandat de :

(d) présenter des rapports et des recommandations au Conseil
exécuLif, soit de sa propre initiative, soit à la demande du
Conseil exécutif, sur lèxécution des dispositions du présent
Acte ; et



(e)

(a)
(b)
(c)

s'acquitter de toute tâche qui pourrait lui être confiée'

application des dispositions du présent Acte'

13

Article 16
Réunions

en

Sous réserve des directives qui peuvent être données par Ie

Conseil exécutif, chaque Comité se réunit aussi souvent que

nécessaire et établit "o., 
Règl"-.nt intérieur qu'il soumet au Conseil

exécutif, pour apProbation.

1. En vue d'assurer Ia pleine participation des peuples africains au
développement et à l'intégration économique du continent, il est cree
un Parlement panafricain.

2. La composition, les pouvoirs, les attributions et l'organisation du
Parlement panafricain sont défini.s dans un protocole y afférent'

Article 17
Le Parlemeut Panafricain

Article 18
Cour de justice

1. I1 est créé r:ne Cour de justice de l'Union.

2. Les statuts, 1a compositron et 1es pouvoirs de Ia Cour de justice
sont dêf-rnis dals un protocole y afférent.

Article 19
Les institutions financières

L',union alrlcalne est dorèe des rnstrtutrons trnancreres sulvantes,
dont les statuts sont dêfinis dans des protocoles y afférents :

La Balque centrale aJricaine ;

[,e Fonds monétaire aJricain ;

La Banque aJricain e d'investissement.



1. Il est créé une Commission qui est le Secrétariat de l,IJnion.

2. La Commission est composée du président, du ou des vice_
présidents et des commissaires. Ils sont assistés par le personnel
nécessaire au bon fonctionnement de la Commission.

3 La structure, les attribuüons et res règrements de ra commission
sont déterminés par la Conférence.

Article 21
Coaité des représentants permanents

1. Il est créé, auprès de l'lJnion, un Comité des représentants
permanents' Ir est composé de représentants permanenti et autresplénipotentiaires des Etats membres.

2. Le Comité des représentants permanents est responsable de Iapréparation des travanrx du conseil exécutif et agit sur instruction duConseil. II peut instituer tout sous-comité ou groupe de travail qu iljuge nécessaire.

Article 22
Le Conseil économique, social et culturel

1. Le Conseil économique, social et culturel est Lrncon-sultatif composé des représentalts des différentes couchesprofessionnelles des Etats membres de 1,IJnion.

l4

Article 2O
La Commission

Article 23
lueposition de sanctions

organe
socio-

l La conférence détermine comme suit ies sanctions appropriées àimposer à l'encontre de tout Etat membre qui serait en défaut depaiement de ses contributions au budget de runion : privation du d.roit
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de prendre la parole aux réunions, droit de vote, droit pour les
ressortissants de lEtat membre concerné d,occuper un posté ou une
fonction au sein des orgales de l'{Jnion, de bénéficier de toute activité
ou de l'exécution de tout engagement dans le cadre de l,IJnion

2 En outre, tout Etat membre qui ne se conformerâit pas aux
décisions et politiques de l,Ljnion peut être frappé de sànctions
notamment en matière de liens avec les autres Etats membres dals le
domaine des transports et communications, et de toute autre mesure
déterminée pa-r la Conférence dans les domaines politique et
économique.

Article 24
Siège de l'Uuioa

l.. Le siège de l'Union esr à Addis-Abéba (République fédérale
démocratique d'Ethiopie).

2. La Conférence peut, sur recommaldation du Conseil exécutif,
créer des burear.x ou des représentations de iUnion.

Les lalgues de travail de i,lJnion et de toutes ses institutions
sont, si possible, les langues africaines ainsi que l,arabe, l,anglais, le
français et le portugais.

Article 25
Laagues de travail

Article 26
Interprétation

La C'oftr qgr sri<ie ç{g t^,,'^ -i rô\-riôI1 -Àê ,^ I'intern'Â- rriôn ^r r -r -
l'appiicaüon du présenr Àcte. Jusqr,à i^ *i"" ." ;i;;'" a" 

"Jrr"-.1, 
r"

question est soumise à Ia Conférence qui tranche à la major.ité des
der.rx tiers.
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Article 27
Signature, ratilïcation et adhêsion

1 Le présent Acte est ouvert à la signature et à la ratificaüon d.esEtats membres de I'OUA, conformément à leurs procédures
constitutionnelles respectives.

2. Les instruments de ratification sont déposés auprès du
Secrétaire général de 1'OUA.

Article 28
Entrêe en vigueur

Le present Acte entre en vigueur trente (30) jours après le dépôt
des instruments de ratification par 1es der.rx tiers des Etats membres
de I'OUA.

Article 29
Admission conme membre de I'Uuion

1 . Tout Etat afncain peur, à tout moment après l,entrée en vigr:eur
du présent Acte, notifier au président de la commissio_n son inte-ntion
d'adhérer au présent Acte et d'être admis comme membre de l'iJnion.

2. Le Président de Ia Commission, d.ès réception d,une tellenotihcation, en communique copies à tous les Etats membres.L'admission est décidée à la majorité simple des Etats membres. Ladécision de chaque Etat membie est transmise au président de Iatlottttnisstr-ltr or-ti comntLtnroue Ia décision 6{'R6.]prssion a t,Irrt
intéressé, après réceprion du nomb;. J;;;; requis.

Article 3O
Suspension

Les Gouvernements qui accèdent au pouvoir par des moyensanticonstitutionnels ne son! pas ad.mis à participer a*x activité-s delUnion.

3. Tout Etat membre de I'OUA peut adhérer au présent Acte, après
:on_eltfée en vigueur, en déposant ses instruments d,adhêsion auprès
du President de [a Commission.
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Article 31
Cessation de la qualité de membre

1. Tout trtat qui désire se retirer de l'Union en notifie par écrit le
Président de la Commission qui en informe les Etats membres. Une
année après ladite notification, si celle-ci n'est pas retirée, le présent
Acte cesse de s'appliquer à lEtat concerné qui, de ce fait, cesse d'être
membre de lUnion.

2. Pendant la période d'un an visée au paragraphe I du présent
article, tout Etat membre désireux de se retirer de I'Union doit se
conformer au.x dispositions du présent Acte et reste tenu de s'acquitter
de ses obligations aux termes du prêsent Acte jusqu'au jour de son
retrait.

Article 32
Amendement et révision

1. Tout Etat membre peut soumettre des propositions
d'amendement ou de révision du présent Acte.

2. Les proposiüons d'amendement ou de révision sont soumises au
Président de la Commission qui en communique copies aux Etats
membres dans les trente (30) jours suivalt 1a date de réception'

3. La Conférence de l'LJnion, sur avis du Conseil executif, ex nine
ces proposilions dans un délai dhn an suivant la norification des Etats
membres, conformément aux dispositions du paragraphe (2) du
présent article.

4. Les amendements ou rérisions sont adoptés par Ia Conférence de
iUnion par consensus ou, à défaut, à 1a majorité des deux tiers, et
suulniS à i;L rarriiLcar-iotr .it --ous ies Etats melnbt'r:- riorll()rménretrt .
Ieurs procédures constitutio nnelles respectives. Les amendements ou
révisions entrent en vigueur trente ( 30) jours après le dépôt, auprès
du Président de la Commission exécutive, des instruments de
ratiiication par les der:x tiers des Etats membres.

I

t
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Article 33
Arrangements transitoires et dispositions frnales

1. Le présent Acte remplace Ia Charte de l'Organisation de lUnité
Africaine. Toutefois, ladite Charte reste en vigueur pendant une
période transitoire n'excédant pas un an ou tout autre délai déterminé
par la Conférence, après lèntrée en vigueur du présent Acte, pour
permettre à I'OUA/AEC de prendre les mesures appropriées pour Ie
transfert de ses prérogatives, de ses biens, de ses droits et de ses
obligations à I'Union et de régler toutes 1es quesüons y afférentes.

2. Les dispositions du présent Acte ont également préséance et
remplacent les dispositions du Traité d Abuja instituant la
Communauté économique africaine, qui pourraient être contraires au
présent Acte.

3. Dès l'entrée en vigueur du présent Acte, toutes les mesures
appropriées sont prises pour mettre en ceuvre ses dispositions et pour
mettre en place les organes p rér,.r.rs par Ie présent Acte, conformément
aux directives ou décisions qui pourraient être adoptées à cet égard
par les Etats Parties au présent Acte au cours de la période de
tralsition stipulée ci-dessus.

4. En atcendant la mise en place de la Commission, le Secrétariat
généra1 de l'OUA est le Secrérariat intérimaire de ltlnion.

5. Le présent Acte, établi en quatre (4) exemplaires originar:x en
arabe, anglais, français et portugais, les quatre (4) textes faisant
également foi, est déposé auprès du Secrétaire général et, après son
entrée en ügueur, auprès du Présid.ent de la Commission, qui en
transmet une copie certifiée conforme au Gouvernement de chaque
Dir: signatiii':. Lc Sec:'.':.ir.-e g;néra-il ._lc I'CUA ei lc prêsi.lcnt .1.: l-'.
eommission notriient à tous les Etars signataires, les daces de depor
des instruments de ratilication et d'adhésion, et l,enregistrent, dès son
entrée en ügueur, auprès du Secrétariat général des Nations Unies.

EN FOI DE QUOI, NOUS avons adopté le présent Acte.

Fait à Lomé (Togo), le ll juillet 2OOO.



ACTB CONSTITUTIF DE L'UNION AFRICAINE
ADOPTE PAR LA TRENTE-SIXIEME SESSTON ORDINAIRE DE LA

CONFERENCE DES CHEFS D'ETÀT ET DE GOTIVERNEMENT

ll JUILLET 2000 _ LOME (TOGO)

République d'Afrique du SudI

2 ILépubliquc Algérienne Démocratique et populaire

République d,Angola

-1. République du Béni

e liq ue du Botswana

l9
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6. Burkina Faso I

7. République du Burundi
I

8. llépu bliq ue du C:rmeroun

9 llépublique du Cap Vert

{

10. RépubliqueCenrrafricaine

I I. République Fédérate Islamique des Comores

I
l

I

j

I

;

l

rl

1

I

l
I
I

:
l

I

I

1

!

I

1

I
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12. Républiquc Démocratique du Congo

13. llépublique du Congo

11. llépublique de Côte d'lvoire

Rép que de Djiboutiubti

16. République Arabe d'Egypte

Rôpublique Fédér'alp et Démocratique d'Ethiopie

trI

I

tJ

I

t

i
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18. Etat d'Brythrée

19. RépubliqueGabonaise

20. République de Gambie

l,

21. République du Ghana

rtr /X qno,.(r,^^

2L. République de Guinée

23, RéP liq u née Bissau

i
(

i
I

r
I
I
t-

t

I

t

:
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24. République de Guinée Equatoriale

25. République du Kenya

26. Rovnumc du Lesotho

21

?,ÿ,

l§. La Grande Jam ya Arabe Lil-rvenne Populaire et Socialiste

29. Répu bliq ue de Madagasca r

Ilépublique du Libéria
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30. République du Malawi

*,1^f-

3I. République du Mali

I 32. llépublique de Maurice

J-1 République Islanrique dc Mauritanie

J+. République du iVlozanrbique

l5 République de Nlmibie
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36. République du Niger

Y,a*^/*olro

37. République Fédéralc du Nigeria

, 38. Ilépubliquc d'Ouganda

-r9. llépublique du Rrvanda

10. République Arabe Sahraoui Dénrocratique

0,*§§§c

-11. République de Sao Tonre & Principe

T

(.
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42. République du Sén

.13. llépublique des Seychelles

4-1. lt.épublique de Sierra Leone

-{5 llépublique de Somalie

46. République du Soudan

.//) )A/< Z-2, . " .)

Oç,r.^ \
. rA..-

ili4Y--.)r
4-. Royaume du Srvaziland

L:ÎW

J4
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48. République Unie de Tanzanie

49. Républiq u u Tchad

50. RépubliqueTogolaise

-.-^-.\

51. République de Tunisie

52,. République de Za e

53. République du Zimbabrve


